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(AC.1) de l'Accord de 1958 modifié à sa sixième session, suite à la recommandation du
Groupe de travail à sa cent-douzième session.  Il a été établi sur la base du
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__________

Annexe 4, paragraphe 1.6.4. , supprimer la modification libellée comme suit :

"1.6.4. Les véhicules affectés au transport de personnes comportant...".

_________
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